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Habilitation Electrique  
H0B0-BS-BE manœuvre  
Chargé d’opérations spécifiques 

 

Public :  Personnel d'exploitation ou d'entretien « non électricien » appelé à effectuer des opérations 
simples, interventions de remplacement de raccordement et/ou des manœuvres sur des ouvrages électriques. Il a 
reçu préalablement une formation en électricité adaptée aux opérations qui lui sont confiées. 
 

Pré requis :  Aucun mais une connaissance élémentaires en électricité est vivement recommandée 
 

Nombre de stagiaire par session : 8 maximum  
 

Durée totale indicative : 14 heures / 2 jours 
 

Objectifs : Donner au participant les connaissances et savoir-faire lui permettant de connaître les risques 
électriques et savoir s'en protéger et d'effectuer des interventions simples. 
1) Permettre à l’agent SSIAP d’obtenir l’habilité électrique nécessaire sur les sites d’exercice de de sont emploi 
conforme à l’Arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des 
services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur. 
2) Mettre hors service un équipement électrique, effectuer en toute sécurité des manœuvres d’exploitation d’ordre 
électrique en BT. Permettre ainsi à l’employeur de délivrer à son personnel un titre d’habilitation BS et BE 
manœuvres. 
3) Effectuer l’entretien de l’éclairage de sécurité de votre établissement 
 
H0B0V : 
La formation habilitation électrique H0-H0V-B0 permet au personnel habilité d’accéder sans surveillance aux locaux 
d’accès réservés aux électriciens en basse et haute tension (supérieur à 1000 Volt). Le personnel habilité ne peut 
réaliser de réarmement ou de remplacement (lampe, fusible, etc.). Ses tâches se résument à des travaux du type 
peinture, menuiserie, maçonnerie, etc dans un environnement électrique. Cette habilitation électrique obligatoire 
répond à la norme de sécurité NF C.15-550, recommandée par le code du travail. 
 
BE Manœuvre : 
Etre habilité pour effectuer des travaux d’ordre non électrique ou des manœuvres de disjoncteur dans les locaux 
d’accès réservés aux électriciens ou au voisinage des pièces nues sous tension. mise en route et vérification du 
fonctionnement de l’Éclairage de sécurité. 
 
BS : 
Une personne habilitée BS peut intervenir dans le cadre d’opérations élémentaires d’ordre électrique, comme le 
remplacement ou le raccordement de matériel simple (max 400V et 32A courant alternatif) : maintenance et 
l’exploitation de l’éclairage de sécurité sur source centralisé ou non, permanent ou non, chauffe-eau, convecteurs, 
volets, fusibles BT, réarmement, lampe, ampoule, socle prise de courant, interrupteur, etc. Personnel du type SSIAP, 
gardien d’immeuble, chauffagiste, plombier, peintre… 
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Moyens pédagogiques : Cours magistraux, Vidéo, Pratique réalisée sur des installations représentatives de 
l’environnement de travail habituel de l’apprenant. 
 
Validation: 
Etude de cas pratique et un contrôle des connaissances par QCM est effectué en fin de stage.  
 
Responsable pédagogique : Jean-Pierre Sappeï 
Délai d’entrée variable 
Validation: A l’issue de la formation vous obtiendrez : Un avis préparatoire à l’habilitation du salarié par son 
employeur visé par le formateur, sera remis à l’entreprise pour la délivrance du titre, sur la base des acquis du 
stagiaire. 
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il peut lui 
être demandé de réaliser un bilan de la formation. 
Dates des prochaines sessions et délai d’entrée disponibles sur le devis ou sur le site 
https://www.formation-incendie-ssiap.com/ 
 
Formation certifiante et Éligible au CPF : Code 236402 en attente   
 

CONTENUS DUREE 
  Connaissances générales : 
Les grandeurs électriques : courant, tension, puissance, résistance, courant alternatif 
et continu… 
Les dangers de l’électricité : mécanismes d’électrisation, électrocution et brulures… 
Les zones d’environnements et leur limite et les différents domaines de tension  
Les titres d’habilitation : principe, symbole 
Les équipements et mesures de protection : barrière, écran, banderole, EPI… 
Les outillages et matériels électriques 
La conduite à tenir en cas d’accident : corporel ou incendie lié à l’environnement électrique 
L'exécutant non électricien B0 H0 H0V : rôle et opérations 
Manœuvre en BT :  
Les matériels en BT et TBT 
Les moyens de protection individuelle : identification, utilisation et vérification 
Les limites de l’habilitation BE manœuvre  
Réalisation de différentes manœuvre 

Respect des consignes du chargé d’exploitation ou de consignation 
   Remplacement et raccordement :  
Les limites de l’habilitation BS 
La zone d’intervention 
La mise en sécurité d’un circuit  
Préparer et réaliser une intervention de remplacement  
Rédaction de documents 
Respect des consignes du chargé d’exploitation ou de consignation 

 
 
 
 
 
 
 
 

14 h 

Contrôle théorique et pratique des connaissances  
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